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3) Je demande l’arbitrage de ce compte en vertu du
Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbi-
trage des comptes des membres de l’Ordre des audio-
prothésistes du Québec.

4) Je déclare avoir reçu copie du règlement susmen-
tionné et en avoir pris connaissance.

5) Je m’engage à me soumettre à la procédure prévue
à ce règlement et, le cas échéant, à payer à __________
_____________________________________________

(nom de l’audioprothésiste)

le montant fixé par la sentence arbitrale.

_________________________________
Signature

ANNEXE II
(a. 17)

SERMENT

J’affirme solennellement que je remplirai fidèlement,
impartialement et honnêtement, au meilleur de ma capa-
cité et de mes connaissances, tous mes devoirs d’arbitre
et que j’en exercerai de même tous les pouvoirs.

J’affirme solennellement également que je ne révéle-
rai ni ne ferai connaître, sans y être autorisé par la loi,
quoi que ce soit dont j’aurai eu connaissance dans l’exer-
cice de mes fonctions.

______________________________________
(signature)

Serment prêté devant ___________________________
(nom et fonction, profession ou qualité)

à ____________________ le _____________________
(municipalité) (date)

______________________________________
(signature)
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Exercice des activités décrites aux articles 39.7
et 39.8 du Code
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les activités décrites aux articles 39.7 et 39.8 du
Code des professions », adopté par l’Office des profes-
sions du Québec, pourra être soumis au gouvernement
qui pourra l’approuver, avec ou sans modification, à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce règlement détermine que les activités prévues
aux articles 39.7 et 39.8 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26) peuvent être exercées par des personnes qui
agissent pour le compte d’un centre de réadaptation
pour les personnes ayant une déficience physique lors
d’activités d’intégration sociale. Il permet également
aux personnes qui agissent pour le compte d’écoles ou
d’autres milieux de vie substituts temporaires pour
enfants de prodiguer les soins invasifs d’assistance aux
activités de la vie quotidienne visés à l’article 39.7 de ce
code, sous certaines conditions.

L’Office ne prévoit aucun impact de ces nouvelles
mesures sur les entreprises, y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Jean-Martin Poisson, Direction des
affaires juridiques, ou à madame Line Poitras, Direction
de la recherche et de la coordination, Office des profes-
sions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3 ; numéro de téléphone : 418 643-6912
ou 1 800 643-6912; numéro de télécopieur : 418 643-0973.

Toute personne ayant des commentaires à formuler au
sujet du texte reproduit ci-dessous est priée de les trans-
mettre, avant l’expiration du délai de 45 jours, au prési-
dent de l’Office des professions du Québec, 800, place
D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces
commentaires seront communiqués par l’Office au
ministre responsable de l’application des lois profes-
sionnelles ; ils pourront également l’être aux personnes,
ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

VERRETCA
Projet de règlement
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Règlement modifiant le Règlement
sur l’exercice des activités décrites
aux articles 39.7 et 39.8 du Code
des professions *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 39.9)

1. Le Règlement sur l’exercice des activités décrites
aux articles 39.7 et 39.8 du Code des professions est
modifié par l’insertion, avant l’article 1, de ce qui suit :

« SECTION I
CENTRES DE RÉADAPTATION ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié, par le
remplacement, à la fin du deuxième alinéa, des mots
« ou du programme d’intégration socioprofessionnel
administré par le centre» par ce qui suit : « , du programme
d’intégration socioprofessionnel administré par le centre
ou lors d’accompagnement extérieurs dans le cadre d’un
programme d’intégration social administré par le centre».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 3, de la section suivante :

« SECTION II
ÉCOLES ET AUTRES MILIEUX DE VIE
SUBSTITUTS TEMPORAIRES POUR ENFANT

3.1. Les personnes qui agissent pour le compte d’une
école ou d’un autre milieu de vie substitut temporaire
pour enfant peuvent exercer les activités décrites à l’arti-
cle 39.7 du Code des professions, lorsqu’une entente à
cet effet a été conclue entre l’école ou le milieu de vie
substitut temporaire pour enfant et un établissement au
sens de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux ou de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5).

3.2. Une personne qui agit pour le compte d’une école
ou d’un autre milieu de vie substitut temporaire pour
enfant peut exercer les activités visées à l’article 3.1, en
tout lieu où elles sont requises, aux conditions suivantes :

1° faire l’apprentissage de ces activités avec un pro-
fessionnel de l’établissement, habilité par la loi à les
exercer, soit un médecin, une infirmière ou un infirmier,
une infirmière ou un infirmier auxiliaire ou un
inhalothérapeute ;

2° être supervisée, lorsqu’elle exerce pour la première
fois l’une de ces activités, par un professionnel de
l’établissement habilité à l’exercer ;

3° respecter les règles de soins en vigueur dans
l’établissement auxquelles fait référence l’entente visée
à l’article 3.1, le cas échéant ;

4° avoir accès en tout temps à un professionnel habi-
lité à exercer ces activités. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

47960

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Conditions et modalités de délivrance du permis
et des certificats de spécialiste
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les conditions et modalités de délivrance du permis
et des certificats de spécialiste du Collège des médecins
du Québec », adopté par le Bureau du Collège des
médecins du Québec, et dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être soumis au gouvernement qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publi-
cation.

Ce projet de règlement vise principalement à modifier
la procédure de reconnaissance d’une équivalence pour
permettre qu’une décision puisse faire l’objet d’une
révision par des personnes autres que celles qui l’ont
rendue.

Selon le Collège des médecins, ce règlement n’a pas
d’impact sur les entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Linda Bélanger, à la Direction des
services juridiques, Collège des médecins du Québec,
2170, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal
(Québec) H3H 2T8 ; numéro de téléphone : (sans frais)
1 888 633-3246 ou 514 933-4441, poste 5362 ; numéro
de télécopieur : 514 933-3276; courriel : lbelanger@cmq.org

* Les seules modifications au Règlement sur l’exercice des acti-
vités décrites aux articles 39.7 et 39.8 du Code des professions,
approuvé par le décret numéro 66-2004 du 29 janvier 2004 (2004,
G.O. 2, 1221), ont été apportées par le règlement approuvé par le
décret numéro 634-2005 du 23 juin 2005 (2005, G.O. 2, 3243).
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